
République Algérienne démocratique et populaire

Ministère de l’Industrie

Transfert technologique dans les technologies avancées 
en Algérie –Expérience du Bureau de transfert 

Technologique BTT



Objectif 9 : Bâtir une infrastructure
résiliente, promouvoir une industrialisation
durable qui profite à tous et encourager
l’innovation

L’innovation est aussi essentielle pour 
atteindre les objectifs
2, 3, 6, 7, 8, 11 et 13



art7. L’institut met en œuvre la politique nationale de propriété industrielle et assure
notamment la protection des droits moraux des créateurs, dans le cadre des lois et
règlements en vigueur.
À ce titre, il est chargé :
— d’assurer la protection des droits de propriété industrielle;
— de stimuler et renforcer la capacité inventive et innovatrice, en particulier, celle qui
répond aux nécessitées techniques des nationaux, par des mesures d’incitation matérielles
et morales;
— de faciliter l’accès des utilisateurs nationaux, industries, institutions de recherche et
développement, universités etc… aux informations techniques contenues dans les
documents de brevets, en identifiant, sélectionnant et en fournissant ces informations
constituant des solutions de rechange à une technique donnée et recherchée par ces
utilisateurs;
— d’améliorer les conditions dans lesquelles les techniques étrangères sont importées en
Algérie, par l’analyse, le contrôle et la marche à suivre pour l’acquisition des techniques
étrangères impliquant des droits de propriété industrielle et des paiements de redevances
sur ces droits à l’étranger;
— de promouvoir et développer la capacité des entreprises algériennes afin de faciliter les
relations commerciales libres de toute concurrence déloyale, en protégeant le public contre
toute confusion sur l’origine des produits, services et entreprises commercialisantes et en le
prévenant contre les erreurs résultant de telles confusions.



BTT
TTO

La mise en œuvre du projet devrait durer
environ 22 mois dans chacun des pays
concernés

En 2011, trois départements ministériels ont été désignés
pour le projet: le ministère de l’industrie comme point
focal du futur Bureau de Transfert de Technologie (BTT) ,
le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique (MESRS) et le Ministre de la Poste
et des TIC (MPTIC) à l’effet de désigner leurs
représentants au sein de ladite cellule.

Le projet BTT initié par l’OMPI vise à
développer un réseau d’infrastructures
consacrées à l’innovation, et ce à travers la
création d'un bureau chargé du transfert de
technologie dans chacun des cinq pays
arabes suivants : Algérie, Égypte, Jordanie,
Maroc et Tunisie.

TTO (Technology Transfer Office)

BTT (Bureau de Transfert de Technologie)



Le transfert de technologie joue un rôle non négligeable, ce mécanisme complexe
demande que soient réunis des conditions humaines, financières, organisationnelles,
technologiques et même culturelles.

Il existe une différence  entre:
Le transfert de technologie (TT) et La diffusion de la technologie (DT)

La DT dépend de l’information rendue disponible aux entreprises qui pourraient 
éventuellement l’adopter. 

Comment diffuser l’information? Par quels moyens l’information est elle diffusée?
À quel rythme ? Qui va utiliser et /ou exploiter l’information plus rapidement et 
efficacement ?



Il existe différentes voies pour effectuer le transfert de technologie, nous 
avons défini quatre d’entre elles :

Le financement de la recherche:  une entreprise contribue à la réalisation 
d’une recherche particulière afin de résoudre un problème auquel elle fait 
face. La PI est la propriété de l’entreprise parrainant la recherche

La création d’entreprise : Les chercheurs de l’université ou du centre de
recherche produisent une idée innovante qui a un potentiel commercial,
mais au lieu de concéder des licences à des entreprises existantes,
l’organisme aide ces chercheurs à créer une nouvelle entreprise pour
exploiter leur invention. La PI est cédé au porteur de projet

L’innovation ouverte: Consiste à inviter les partenaires qui sont mieux
placés pour transformer les idées en produits commercialisables, l’objectif
est d’encourager la voie collaborative. Donc, l’examen de la PI et de la
stratégie commerciale ce fait en commun accord. La PI est la copropriété
des deux parties.



les Centres d’Appui à la Technologie et à l’Innovation/
Technologie and innovation Support Center sont des centres
créés dans le cadre du plan d’action de l’OMPI pour le
développement afin de promouvoir l’innovation à travers la
valorisation de la connaissance et du savoir faire.
Ils visent à développer le potentiel créatif inhérent aux
domaines universitaire, industriel et commercial et permettre
aux innovateurs d’avoir accès à des prestations locales de
services d’information technologique de qualité et d’autres
services connexes

92 CATIs

Région du centre 31 Région ouest 26

Région Est 23 Région sud 12



46 CATIs universités

28 CATIs Entreprises 

09  CATIs Pépinières d’entreprises

07 CATIs Centre de recherches

02 CATIs Centre de formation professionnelle 











400 journées de 
formation/sensibilisation 232000 revues et publications 

scientifiques téléchargées, 

100 coordinateurs CATI 
1890 Renseignements
/assistances orientation s



2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Université 0 1 2 10 4 5 17 57
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Demandes de brevet déposées par les universités



Centre de recherche 10

49 % des demandes de brevet reçu durant l’exercice 2021, ont été déposées par 
le biais du CATI-pilot. 

Université 57

Entreprise 01



Start-up 

Coopération internationale –
régionale et bilatéral

Organismes et 
institutions

Ministères
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Entreprises



Email : dg@inapi.org
07 70 27 51 47 

SITE WEB: inapi.org
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